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tenue sous la présidence de Monsieur COTTE, assisté(e)

de Monsieur GOUJON et Madame LE CLOIREC, Conseillers

En présence de Monsieur VANDENBERGHE, Rapporteur public

Madame LEJEUNE, Greffière

 10 heures 45

01) DOSSIER N° 2310906 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET PICARD AVOCATS (Cour)
Défendeur Ministre

Nom des parties
APF FRANCE HANDICAP
MINISTERE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES
Monsieur X CABINET D'AVOCATS DUCHATEAU-SCHOEMAECKER- ANDRIEUX

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision ministérielle refusant l'autorisation de licenciement.

02) DOSSIER N° 2311202 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION AVAL Maître DELATTRE Michaël (Cour)
Défendeur CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 27/07/2023 prononçant à l'encontre de l'association AVAL une non-conformité des règles d'actions sociales, de la
fiabilité des données déclarées et un indu de 29 983,33 euros.

03) DOSSIER N° 2401649 Madame Hélène LE CLOIRECRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE ARAM FORMATION Maître MAAMOURI Abdelkarim (Cour)
Défendeur PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Conteste la décision préfectorale du 16 janvier 2024 prononçant l'annulation du numéro de déclaration d’activité d'un centre de formation et le versement de
la somme de 12 450 € au titre du remboursement des prestations rejetées.
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 10 heures 45

04) DOSSIER N° 2404501 Madame Hélène LE CLOIRECRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL ARAM FORMATION Maître MAAMOURI Abdelkarim (Cour)
Défendeur PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision de rejet du RAPO concernant l'annulation du numéro de déclaration d'activité ainsi que le versement de la somme de 12
450 euros concernant des prestations rejetées.

Arrêté le 10/06/2026
Le président du tribunal


